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ect o 3. Si des circonstances se produisent qui, de l'avis du Conseil, nuisent ouof i nacent de nuire au fonctionnement du présent Accord, le Conseil pourra, àof th lamajorité des voix détenues par les pays exportateurs et à la majorité des

f th iT détenues par les pays importateurs, recommander aux pays exportateurs
et aux pays importateurs un amendement au présent Accord.

orti 4. Le Conseil pourra fixer un délai dans lequel chaque pays exportateurbeth d'A aque pays importateur devra notifier au Gouvernement des États-Unis
up premelrique son acceptation ou son refus de l'amendement. L'amendementrf t piendra effet dès son acceptation par les pays exportateurs détenant les deuxf tiers des votes des pays exportateurs et par les pays importateurs détenant les

tiers des votes des pays importateurs.
5ver au Tout pays exportateur ou tout pays importateur qui n'aura pas notifié

Y th louvernement des États-Unis d'Amérique son acceptation d'un amendementrittel a ldate à laquelle celui-ci prendra effet pourra, après avoir donné par écrit
is th au uvernement des États-Unis d'Amérique le préavis de retrait que le Conseilnd Purra exiger dans chaque cas, se retirer du présent Accord à la fin de l'annéeior arsule en cours, mais ne sera de ce fait relevé d'aucune des obligations
thst aglrant du présent Accord, et non exécutés avant la fin de la même annéeagriole.

6. Tout pays exportateur qui considère que ses intérêts sont gravement
ou uhmromis par la non participation au présent Accord ou par le retrait d'une po ayps digurant à l'annexe A ou à l'annexe B de l'article III et responsable deeh hPorsat cinq pour cent des quantités garanties de cette annexe, ou tout paysn nortteur qui considère que ses intérêts sont gravement compromis par la

'n aParticipation au présent Accord ou par le retrait d'un pays figurant à
rthý garan'e B de l'article III et responsable de plus de cinq pour cent des quantitésa écraitels de cette annexe, pourra se retirer du présent Accord, en donnant par19 ri un'préavis de retrait au Gouvernement des États-Unis d'Amérique avant
c la sePtembre 1949 ou à telle date plus rapprochée que pourra fixer le Conseilriajorité des deux tiers des voix émises par les pays exportateurs et desrn dXtr es voix émises par les pays importateurs.

t out pays exportateur ou tout pays importateur qui considère sa sécurité.aiioés le comme mise en danger par l'ouverture d'hostilités peut se retirer du
Gouet Accord, en donnant par écrit un préavis de retrait de trente jours au

it vernement des États-Unis d'Amérique.
d Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique portera à la connaissancervtous les Gouvernements signataires et accédants chaque notification et chaque

ived vis reçus aux termes du présent article.

ARTICLE XXIII

Application territoriale
ta - Tout Gouvernement peut, au moment où il donne sa signature, son accep-

t aut Ou son accession au présent Accord, déclarer que ses droits et obligationsri termes du présent Accord ne s'appliquent pas à tout ou partie des territoires
re-mer dont les relations extérieures sont placées sous sa responsabilité.

e 2 A l'exception des territoires au sujet desquels une déclaration a été faitevertu des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les droits et obli-
1es O créés à tout Gouvernement par le présent Accord s'appliquent à tous

b 1 tedit toires dont les relations extérieures sont placées sous la responsabilitéWflndudit


